
Le mineur Fontaine Louis était occupé à 
lembullage de ce puits. 

Après avoir relire sa berline vide il em
balla la berline chargée,. Malheureusement 
peut-être par distraction il se trompa de 
coté\ La harrlèTe qni fonctionne avec la eage 
était en réparation. Elle était remplacée mo
mentanément par une chaîne qni devait s'ac
crocher a un clou. Cette chaîne n'étant pas 
fermée la berline tomba dans le vide d'une 
hauteur de 50 mètres, en traînant le malheu
reux Fontaine. 

On ne releva que des débris informes. 
Fontaine est âgé de 28 ans. Il laisse une 

*e«ve sur le point d'accoucher. 
Le citoyen Roussel Paul, délégué mineur, 

Informé aussitôt a commencé une enquête. 

mortelles d un accident di 
A HERSIN-COUPU NY 

Nous avons relaté les circonstances épou
vantables de l'accident qui s'est produit aux 
mines de Nceux. 

Nous apprenons que le malheureux mi
neur Istiïe iiebrack qui, pendant huit heures 
demeura plié en deux sous un éboulement 
est mort hier des suites de ses blessures. 

Cette tin atroce met dans le deuil toute une 
nombreuse famille. 

beau la journée de demain sera exception
nellement joyeuse et réussie. 

Le général André arrive a Arnoentières, 
avec le train de midi. 

11 recevia 1er. corps constitués à la mairie 
et se rendra aussitôt à la salle de Banquet à 
l'Ecole Professionnelle. 

La grève des Tisserands et T a p i s » 
D E T O U R C O I N G 

Ainsi qu'il était dans leur rôle, les journaux 
patronaux ont mené grand tapage autour des 
manifestations qui se sont déiouiées ces jouis 
derniers et de l'incident, banal en soi, qui 
• est produit vendredi soir, près de l'usine 
LorUuois. 

Aux dites de nos confrères, des agents ont 
été leiiassés, piétines, quasi assommés. Pour 
un peu, les feuilles patronies eussent ajouté 
que les chevaux des pandoies avalent élé 
•ventres, dépecés, découpés en bifteacks, par 
les manifestants, devenus de véritables 
émeutiers. 

Nous avons, quant à nous, en reproduisant 
la veislon d'un dés agents soi-disant piétines, 
donné un récit exact et impartial de l'affaire. 
Mais bien qu'il soll inutile d'attacher autre
ment d impoi tance aux relations exagérées 
autant qu'intéressées des journaux cléricaux, 
nous disons qu'il y va de l'intérêt des gré
v i s t e de ne pas en fournir prétexte. 

Des scènes de violences, grossies. Ampli
fiées démesurément comme elles le seraient 
par les feuilles patronales, auraient pour ré
sultat de déconsidérer les grévistes devant 
l'opinion publique et de provoquer les repré
sailles de la police. 

EM-ee à dire que les manifestations ou
vrières doivent cessefTKon pas. La rue est 
libre pour tous, et les travailleurs ont le droit 
d'en disposer pour affirmer leur union et 
leur volonté d'obtenir la réalisation de leurs 
légitimes revendications. 

De là. cependant, à se livrer à des violen
ces inutiles et Ui: :'<veuses. il v a toute une 
limite que les grévistes nont'pa? franchie 
jusqu'ici et qu'ils ne franchiront pas. même 
si le conflit actuel devait se prolonger plu
sieurs mois encore. 

Les tisserands et tapisseurs conserveront 
le beau rôle dans la lutte légale qu'ils ont en
treprise, en ne se départant pas de leur sang-
#rntd. en ««daignant Ma M O I U I I » . . , 4<M» 
an'elles puissent venir. 

Les patrons ont tout intérêt à ce que des 
troubles éclatent. Par conséquent, les gré
vistes se défieront soigneusement des étran
gers qui. sous prétexte de solidarité, s'infil
treraient nnrmi eux et profiteraient de la 
ftiultitude pour accomplir des brutalités et 
des violence». 

Ceux-là pourraient bien n'être que des 
Stipendiés du patronat. 

Le général André à Àrmsntières 
Samedi matin, il n'était bruit, dan? les mi

lieux réftctionaeîlr—>•— «te la défection fina
le du ministre de la Guerre à la Fête de fym-
rtartlque du 31 mai. Certaines gens suspectes 
et intéressées s'étaient chargées d'aller de 
groupe en groupe, de maison à maison, d u-
sim? à usine, colporter des canards plus ou 
moins stupides les uns que les autres. 

Nous n'avons pas à envisager les mobiles 
qui poussent ces gens à essayer de détourner 
ses visiteurs de la ville d'Armentières. 11 
nous suffit de constater que les petits com
merçants locaux, que les habitants eux-mê
mes ont déjà jugé ces peu intéressants per
sonnages. 

Nous reviendrons, d'ailleurs, sur la ques
tion après la fête. 

Dans tous les cas. les divers organisateurs 
et fonctionnaires chargés de la préparation 
de la fête ont déployé toute leur activité pour 
arriver à donnei à Armentières sa parure ac
coutumée. 

Un magnifique arc de triomphe s édifie 
dans l'axe de la rue de la Gare. 

C'est M. Bondues qui a l'entreprise de cette 
décoration militaire et il s'en est acquitté tout 
à son honneur. 

La Société d'Horticulture a gracieusement 
offert la décoration de la salle de Banquet 
qu'elle a transformée en un splendide jardin 
de verdure et de tleur. 

Hier soir la retreite aux flambeaux a attiré 
une foule enthousiaste. 

Nos concilovens sont très gais et chacun 
espère qu'avec le temps qui se prépare au 

LÀ GREVE 
DE 

La Gorgue - Estaires 
LA REUNION OESTAIRE8 

Ainsi que nous l'avions annoncé, une réu
nion privée a été tenue hier après-midi, au 
siège du Comité de la Grève, salle du « Blessé 
de Saint-Privat », par tous les grévistes. 

Dans cette réunion, la délégation ouvrière 
a rendu compte de son mandat à l'entrevue 
d'Hazebrouck et à l'entrevue de la Préfecture, 
à Lille. 

Devant une assemblée très attentive, les dé
légués ont rendu compte de leurs travaux, en
core non couronnés de succès. 

Tou» ont été unanimes à rendre hommage à 
l'impartialité de M. le Préfet du Nord et de 
M. le Sous-Préfet d'Haiebrouck, voire même à 
leur bienveillance à l'endroit des ouvriers et 
à leurs efforts pour soutenir les intérêts des 
grévistes. 

Vos délégués, dit le citoyen Gras, ont ac
cordé toutes les concessions possibles pour 
arriver à la fin du contiit. A un moment donné, 
nous pensions la conciliation possible. Mais 
nous n'avons pu, cependant, accepter, au der
nier moment, une prétention exagérée des pa
trons qui, par un moyen détourné, auraient 
voulu nous faire accepter des conditions qni 
auraient une baisse sensible des salaires sur 
les tarifs antérieurs de la grève. 

Nous n'avons pas voulu accepter ces condi
tions qui vous auraient tait rentrer au travail 
la tête baissée. 

Cette déclaration est accueillis par les cris 
Unanimes et maintes fois répétés de : Vive la 
Grève ! Vive la Grève ! 
/ Plusieurs grévistes prennent successivement 
la parole. Tous, sont unanimes à féliciter la 
délégation ouvrttre. Si les patrons veulent 
continuer la guerre, disent-ils, nous continue
rons à lutter, malgré les privations, malgré la 
gêne dans les ménages, mais nous ne rentre-
ions pas vaincus à l'atelier. 

Un autre délégué fait remarquer l'attitude 
insolente des patrons a l'entrevue de la Pré
fecture. Cette entrevue, commencée à 2 heures 
de l'après-midi, n'a pris fin qu i 10 heures 
Moins le quart du soir. Pendant tout ce temps, 
le préfet n'a pas quitté d'une seconde la salle 
des réunions. Mais un patron, M. De ahaye, 
a trouvé moyen de s'esquiver vers 4 heures, au 
moment où les ouvriers acceptaient les condi
tions sur les grandes largeurs et où on pou
vait espérer que la reprise du travail allait*être 
dévidée. 

Mais alors, ainsi que vous l'avez lu dans le 
« Réveil du Nord », dit le délégué, les patrons 
émirent une prét-nton exagérée sur le Compte 
14 au sujet des duites. 

La proposition des patrons était une diminu
tion nouvelle des salaires. Nous ne pouvions 
l'accepter. (Cris: Vive la Grève ! Vive la Grève '.) 

Pour nous, les patron* n'avaient qu'un but : 
repousser la conciliation. Ils sont arrivés à 
!< ,ir hn hier. Mais, nov.s pensons q\ie M. le 
Préfet du Mord, oui a paru nous montrer beau-
l'état. ""* 

Du reste, il avait proposé de reprendre les 
pourparlers aujourd'hui samedi. Mais M. l,e-
franc objeeja aussitôt qu'il avait besoin de 
s'absenter. M. Verquin dit aussi qu'il avait un 
reneez-vou». 

A ces patrons.le pré/et répondit : c Moi «ussi, 
je devais m'absenter, mats pour arriver S la 
fin de ce conflit, je resterai. » Malgré les ad
jurations du préfet, les patrons qui ne savent 
pas ce qu'est la misère au foyer, ne voulurent 
rien entendre. (Nouveaux cris de vive la grève! 

Notre collaborateur Pioteix, qui assistait à 
la réunion, prend alors la parole, sur la de
mande de l'assemblée. 

Il n'a pas de conseils à donner aux grévistes, 
mais il ne peut les engager à reprendre le tra
vail avec une nouvelle diminution de salaire. 
(Cris : V i v la grève '. Vive le « Réveil » !) 

Tl critiqu * l'attitude odieuse des patrons et 
adjure les grévistes a observer le plus grand 
calme malgré toutes les vexations, car il ne 
faut pas faire faire à des camarades le voyage 
d'Ha7ebrouck, où des juges condamnent sur 
des dépositions grotesques et mensongères de 
la maréchaussée. 

Pioteix entique ensuite la conduite de la mu
nicipalité d'Estaires qui a fait retirer aux gré
vistes les secours hebdomadaires du bureau de 
bienfaisance. 

Le discours du citoyen Pioteix est applaudi, 
puis rassemblée vote à l'unanimité la conti
nuation de la grève. 

LA REPRISE DES POURPARLERS 
M. le Préfet du SJord provoquera pour mardi 

prochain une nouvelle entrevue de la déléga
tion ouvrière et de la délégation patronale. 

Espérons que cette fois, les patrons, revenus 
à de meilleurs sentiments, reconnaîtront le 
bien fondé des revendications ouvrières et leur 
esprit de conciliation. 
TENTATIVE DE SUICIDE D'UN SOLDAT 

Un soldat du 73e de ligne, détaché aux grè
ves de La Gorgue-Estaires, a tenté de mettre 
fin a, ses jours dans des circonstances dramati
ques. 

Ce soldat, du nom de Mayeux, était cantonné 
à l'usine Lefranc. Avant-hier soir, pour un 

motif des plus futiles — une question d'astiqua 
ge — il reçut de vives réprimandes du lieute
nant Blanchaud, dont il est l'ordonnance. Il 
fut mime menacé de prison. 

Très affecté, le soldat Mayeux entrait dans 
le cantonnement et à peine était-il arrivé qu on 
entendit une forte détonation. 

C'était l'ordonnance Mayeux qui venait de 
prendre son fusil et de se tirer une balle Lebel. 
Heureusement, le coup dévie, et au lieu de lui 
fracasser le crâne, la balle traversa le bras g»«-
che de l'infortuné pioupiou. 

La blessure est néanmoins assez gTsve. Aus
si, après avoir reçu les premiers soins, le sol
dat Mayeux a été évacu/S d'urgence sur l'hôpi
tal militaire de Béthune. 

APPEL AUX CAMARADES 
Aujourd'hui dimanche et demain lundi, des 

grévistes de La Gorgue-Estaires quêteront à 
Armentièxes et dans plusieurs villes de la ré
gion. 

Plus que jamais, les camarades doivent faire 
preuve de solidarité. Tous les travailleurs — 
a quelque corporation qu'ils appartiennent — 
doivent verser leur obole pour soutenir dans la 
lutte des ouvriers qui combattent contre les 
prétentions de patrons enrichis a leur siltur. 

Travailleurs de toutes les corporations, met
tes la main 1 la poche pour les grévistes de 
La Gorgue-Estaires. 

De votre solidarité dépend leur victoire. 
LES CHARGES DE JEUDI 

Nous avons les meilleurs renseignements 
sur l'état des victimes des charges de gendar
merie de jeudi. 

Mme Angèle Vasseur, femme Antoùi, qui a 
été blessée aux genoux est dans un état satis
faisant. 

Cependant son état nécessitera encore plu
sieurs jours de repos et de soins. Qui paiera 
les frai» du médecin et du pharmacien? Voiià 
une question que l'on pourrait poser à M. le 
maire. 

A LA CORRECTIONNELLE 
Trois grévistes ont comparu hier samedi de

vant le tribunal correctionnel d Haxebrouck. 
Comme précédemment, les juges d'Hazsbrouck 
se sont montrés d une férocité inouie, malgré 
les éloquentes, et habiles plaidoiries de M' de 
Block qui s'est efforcé de démontrer combien 
étaient exagérées les dépositions des gendar
mes. 

Henri SENS, âgé de 22 ans, tisseur à Estai
res, est inculpé d outrages à la gendarmerie 
et de bris de carreaux. 

Sens n a pas été arrêté au moment du délit. 
Mais le lendemain matin des gendarmes vin
rent le réveiller chez lui et l'arrêter. 

A laudience, ces gendarmes déclarent qu'ils 
ont reconnu Sens à son costume. Or, ce gré
viste porte un costume comme tous les ouvriers, 
n'ayant rien de particulier. 

Sens nie énergiquement. Il est néanmoins 
condamné à 6 jours de prison sans sursis. 

Evrard RICHARD, 36 ans, tisseur a Estai
res, est inculpé d'ivresse et de menaces envers 
un gendarme. 

Richard jouait au tir a l'arc dans une pro
priété privée lorsque un gendarme grimpa sur 
un mur de 1 m. 60 de hauteur pour regarder ce 
qui se passait. 

Richard dit au gendarme de descendre ou 
sinon qu'il allait tirer dessus. 

L'inculpé ne nie pas, mais déclare qui) n'a
vait nullement l'intention de tuer ou de blesser 
le gendarme Du reste, il n'a pas mis sa me
nace à exécution. 

11 est condamné à 6 jours de prison avec 
sursis. 

— Louis R.OUZE, 36 an*, ancien tisseur, 
dépositaire du « Réveil », est inculpé d'entraves 
a la liberté du travail 

v i f ard. qui soutirait beaucoup dm la jamae 
l'akla pour se faire dcwmer des soin», N"c*>-
telnt pos de réponse, il se leva pour appeltor 

oisine. Malheureusement, il se trompa 
rte et roula dans la cave, OÙ il tut ue-
é peu après, sans vie. 
ns sa chute, le vieillard s'était fractunré 
an». H portait à la t*W de» plaies très 
'ues. 

docteur Guidez, mandé, n'a pu q*e 
.ter la mort, qui avait été Instantanée. 

FJETI SOCIALISTE FUANÇ4KS 
FÉrJératiM du Mord rt (ta Pas-de-Calais 

Dimanche S8 Juin, k « heure» 1/a du soir 
à la «aile du Châleau-Cavant, 

A DOUAI 
grande conférence publique et contradics 

t«e sur 
«REPUBLIQUE * SOCIALISME» 

paj le citoyen Jean JAURES, vice-président 
date Chambre des députée., sous la présidence 
du«itoven BASLY, témuoê du Pae-de-Calale. 

e même jota-, à T heures du aotr, à la a Ta-
ve*e n, 3, rue de Vaienciennes, 
GIA.ND BANQUET PAR SOUSCRIPTION" 

offert aux citoyens Jaurès et Basly 
)*ix d'entrée de la conférence : 50 centimes. 
tépét central des cartes d'entrée à la Ta-

veriç, 3, rue de Vaienciennes. 
tipots 1 Au Réveil du Nord, 44, rue de Bé-

Ihuie . à L i l l e , et aux s i è g e s d e s g r o u p e s so -
cia'.jtes, démocratiques et ouvriers, clans tou
tes es autres localités. 

Pix du banquet : 3 fr. 50. 
Li nombre des cartes du banquet étant li

mité prière d'adresser les demandes dans le 
plusbref délai possible, au secrétaire d'organi-
sat.ca. à la Taverne, 3, rue de Vaienciennes, 
Douii. 

Dernière 
Heure 

BRUIT D'UN COMPLOT 
CONTRE LE ROI D'ITALIE 

rouffions Fancnel a l'usine Rouse, cri» : A 
l'eau ! 

1. inculpé déclare qu'il a crir « allô » et non 
à l'eau. J'ai crié comme si je m'étais trouvé au 
téléphone, dit-tl. 

10 jours de prison sans sursis. Sens et Rouzé 
ont décidé d'interjeter appel. 

Rixe sanglante 
A ROUBAIX 

Dans lai nuit de vendredi à samedi ver» 
11 heures et demie, M. Grimaldi. commis
saire du 5e arrondissement était prévenu 
qu'uai nommé Constant Vanhoelé âgé de ~0 
ans, demeurant i-ue de la Conférence. 69, ve
nait d'être biessé par le nommé Rooseboorn 
Charles, peigneur, âgé de 18 ans, demeurant 
rue d'Alcer. 83. qui lui avait porté un coup 
de couteau dans le côté gauche. 

M. Gf'muldi se rendit immédiatement sur 
les lieux accompagné de M. le docteur Bôle, 
médecin-légiste qui déclara immédiatement 
que la blessure quoique sérieuse ne mettait 
pas les jours de la victime en danger. 

L'Inculpé a été mis immédiatement en état 
d'arrestation et sera traduit devant le Pro
cureur de la République. 

Rooseboorn a déc 'ré qu'il avait frappé 
Vanlicele parce que . . femme de ce dernier 
sopposait a ce qu il déménage furtivement. 

Paris, 30 mai. — Certains journaux réac
tionnaires publient la dépêche suivante — 
que iou« reproduisons sou» toutes réserves 
— daiée de Marseille : 

« Ues agents d>. la SOreté générale, char
gés de surveiller a la frontière italienne, lc-s 
agissements des anarchistes, viennent d'être 
mis sur la piste d'un vaste complot ourdi 
contie la vie de Victor Emmanuel fil, à l'oc
casion de la Visite que ce souverain doit faire 
prochainement en 1-ianee. 

Daprès les renseignements qui nous sont 
donnés par un haut fonctionnaire de la Sû
reté générale, les anarchiste* qui faisaient 
ptii'.e cie ce complot étaient â x nombre de 
huit. Trois d'entre eux viennent d être arrê
tés à Menton. Les cinq autres ont réussi a 
prendre la fuite. 

Le» documents trouvé» sur les anarchistes 
- - •**;- ••• • » • ! -**m*mmm--^—»•» ! • • 1 M I » I a r i -
nuneiles intention» Il a été malheureuse
ment impossiV Je découvrir jusqu'à pré
sent leur véritable identité. 

Ils ont avoué eux-mêmes que les noms 
qu'ils 9'étaient donnés étalent des noms 
u'emprunt. 

— Votre métier, ont-ils dit aux agents 
étant de chercher, cherchez. Vous ne trouve
rez pas. Quant a nos ami», inutile de .nous 
interroger. Ils vous répondront enx-rrlemes 
si vous les découvrez. 

Depuis, les trois anarchistes se sont enfer
més dans un mutisme absolu dont il a été 
i-m.po Mble de les faire sortir. 

Les agents de la Sûreté générale ont pu 
néanmoins se procurer le signalement des 
cinq fugitifs. 

Ce signalement a été envoyé avec ses 
moir 1res détails à M. Cavard, qui a aussitôt 
chargé un certain nombre de ses meilleurs 
agents de se livrer aux recherches nécessai
res- Trois d'entre eux ont déjà reçu l'ordre 
de se rendre en Italie et partiront aujour
d'hui même. » 

par des pierre», eux cri» de : « A baa 1 Au
triche ... Une nouvelle bagarre se produisit 
et, finalement la police s'ôtant r«tirée,les étu
diant» purent tenir leur meeting. De» dis
cours d'une extrême violence ont été pronon
cés. 

Au milieu de la réunion, une bande d'étu
diants fit irruption dans le jardin, ayant & sa 
tête le drapeau d» TriesVe. Pendant que des 
applaudissements frénétique» accueillaient 
ceUe exhibition, aux fenêtres d'une maison 
voisine on arbora le drapeau de Trieste et 
celui de Trente. De nouvelles acclamations 
retentirent 

Le meeting terminé, les étudiants ne vou
lant pa» sortir par la porte du jardin qui était 
gardée militairement, enfoncèrent la porte 
de l'Institut anatomique gardé par des Gre
nadiers. 

Les étudiants se dispersèrent sans inci' 
dents. 

Pendant iv» f m u s . row antre réunion se te
nait dan* la salle de l'Eldorado, les organisa
teurs n'ayant pu pénétrer a l'Institut anato
mique. De violents discours ont également 
été prononcés contre l'Autriche et le ministre 
de l'Instruction publique. 

Deux étudiants au! avaient été arrêté», ont 
été relâchés aussitôt. L'ambassade d A "tri
che est gardée militairement 

Les Fêles de Pélersbourg 
ECHAMOE DE TELECRAMMES 

Paris, 30 mai. — A l'occasion du deuxième 
centenaire de la fondation de Saint-Péters
bourg, dont les fêtes ont commencé hier, le 
président de la République a adressé à l'em
pereur Nicolas le télégramme suivant : 

Au momenl où la capitale de l empire ami 
et aillé célèbre le deuxième ctnlcnaire de 
sa fondation, je me setruians avec reconnais
sance de l'accueil c/in/curetiT que m'a {ait, 

, il v d un an, la population de Saint-Péters
bourg pendant que fêtais l'hûle de Votre 
Majesté. Aussi c'est de tout cœur que j'a
dresse à Votre Majesté, avec mes voeux bien 
sincère." pour la prospérité de votre magnifi
que capflate, (a notttefJe cxpresîfon de mon 
fnaflé'rable et très vive amitié. 

Emile LOUBBT. 

L'empereur Nicolas a répondu : 
Son Eareflence, Afon*i>t(r Emile Lmir 

bel, président de la République \ran-
çaise. 

7> télégramme que —Ml arc; bien voulu 
m'adretser à l'occasion du drun'éme cenie-
nafrp de ma capitale me louche vivement . 

Sninl-Pétersbourg conserve un souvenir 
profondément sympathique de voire séjour 
parmi nous, et les visites du chef de l'Etat 
atni et allié occuperont a jamais dans ses an
nales historiques une place d'honneur parti
culièrement marquée. 

En vmts remerciant mr/ilalement de ros 
berns souhaits, je vous prie. Movsirnr le Pré
sident, de emir» 'onjmirs à m.es sentiments 
de vive et inaltérable amitié. 

MCOI.AS. 
LKS O'ELFOATTOXS FRANÇAISES 

Pétersbour. 30 mai. — Lorsque, pendant le 
sêatice solennelle du conseil mui-icipal, la dé
légation d\ Paris s'avança vers l'e.tiade. l'as
sistance m entendre de longue» occismntions, 
en -criant : « Vive Paris : vive la Fiance '. » 

Lie maire de Dunkerque a présenté les féli-
citsftions dae maires ae France présents à 
l'occasion du bi-centenaire. 

Le dé égat.on française assista aujourd'hui 
à la ooee de le premèire pierre de la nouvelle 
- — •* -•*- - • " - — ' i * ^ m 

Or jamais, a, »ncun momevi jp n»%t «a 
sur ce point spécial une conversation OJ»e*-
conque avec M- Pichat. 

Il est vrai que le Jour même, — il y *•<»» 
cela plusieurs mois, — où des proposition» 
auraient été faites au représentant du -PeMl 
Dauphinois, deux personnes dont M. Pichat, 
sont venues me demander confiuenfislténldll'i 
ce que je pensais de ces propositions. J'ai ré
pondu q«e tout eela m» ne*rais»ait absolu
ment invraisemblable et que je conseillai» 
très vivement de n'y attacher aucune impoi-

Depuis cette date, je n'ai r»vu qu» M. PI' 
chat pendant la session du conseil général 
et n'ai eu avec lu! aucun nouvel entretien. » 

CHUTE MORTELLE 
AU BLANC-SEAU 

Vendredi soir, vers 10 heures, un vieillard 
de 78 ans, Antoine Fremat, né a Tournai, 
rentier, demeurant rue de Méiières, au 
Blanc-Seau, s'est tué net en tombant dans sa 
cave. 

Voici dans quelle» circonstances : la bon
ne de la maison. Elise DelbauTOe, 52 ans, 
avait mis son maître coucher, comme d ha
bitude, puis s'était retirée. 

Quelques instants après son départ, le 

Manifestations contre Hntriche 
A ROME 

VIOLENTS INCIDENTS 
Rome, 30 mal — Le ministre de l'Instruc

tion publique, afin d'empéclier le meeting an
noncé par les étudiants, afin de protester 
c«>nti-e les incidents d'Insbmck, vient d'or
donner la fermeture de l'Université. 

En apprenant cette décision, les étudiants 
ont manifesté dans les rues en poussant des 
ciùs hostiles à l'Autriche et au ministre. 

lis décidèrent de se réunir en un meeting 
à fInstitut de physique. 

Trois cents d entre eux purent pénétrer 
dans les jardins de l'Institut, mais la police 
intervenant empêcha les autres étudiants de 
suivre leurs camarades. 

L*ss étudiants protestèrent et une bagarre 
s'eresuivit Une compagnie d'infanterie vint 
alors renforcer les carabiniers qui se trou-
vaieint dans le jardin ; la troupe fut accueillie 

La question des Jeux 
CIRCULAIRE DE M. COMBES 

Paris 30 mai — M. Combes, président du on»» 
seil. ministre de l'intérieur, vient d'adresser a*» _ 
préfets la circulaire suivante : 

— Les circulaires qui vous ont été anlérleure-
tnent «dressées par nos prédécesseurs, ad suje* 
île l'Instruction Ses derr.snde» «aatorisations de 
icux ne sont plus en harmonie, d'une part^jrvec 
1n ii»gIslaiion nouvelle sur le contrat d*UM»JM»tin, 
d'auive paît, avec la jurisprudence du Conseil 
d'Etat sur la matière. A la veille de l'ouverture de 
la saison de» eaux, je crois utile de vous Mieseçir 
des indications précises sur létat actuel ae la 
Question : . , 

1 —Jeu dans tes cerel's — Depuis la promulg»-
tion de la loi du 1er juillet 1901, les cerclée, com
me toute autre associeuon de personnes, peuvent 
se conslituer sans autorisation , ils ne sont même 
pas tenus de souscrire une déclaration qu sutart 
nu'ils déslrpnt obtenir la capacité juridique insu-
i'uee pnr l'article 6 de ladite loi, ce qui est de leui' 
Intérêt. Ils n'onl donc plus o soumettre, comme 
antérieurement, leurs statuts a l'examen de led-
miniçl ia l ion el celle-ci n ' a p lus 11 les a g r é ï l . TOtl-
tetots. le rosime de lltterte. sous lequel le» cw-cica 
sont maintenant placés, ne modifie point leur »t* 
luatton. au point de vue pénal, den» le ce» où il* 
auraient l'exploitation du jeu pour objet, il im
porte de distinguer a cet égard entre les cercle» 
bien tenus et ceux eni ne constituent en réeut» 
nue des maisons de jeu. l es premiers peuvent être 
ronsidô-f's comme de véritables lieux privés, es 
il est parfaitement iieite pour leurs membres d« 
jouer entre e-ix. comme on peut le faire dans un 
domicile particulier. Mois, pour qu'il en soit ains* 
Il fau' eue l'entrée fin eer-le snit. soumis* a des re
nies de nature n ne pas taire perdre 6, l'associatlo» 
ton caractère de société fermée, t n cercle 00 les 
formalités d"admlni«lratlQn ne seraient qu'illusw 
«•s et qui serait ouvert, en ouelque sorte. » tout-
vnsnt. constitnerafi une véril«r>le maison de Jeu. 
Dès ior«, il rentrerait dans la catégorie des asso
ciations que la lécislation nouvelle déclare 
ntille* et de nul eltet. comme poursuivant ua 
ol'je! illi'-ile Aux tenues rV i'nrtice 7 de la loi ch» 
•>er juiliel lw,1 re"c mV.'ilé es' sanctionnée par 
la ri-seoHi"on '<*•' l'association, sans nreiudtoe d» 
l'armUretion éventuelle des pcnslités «dictées par 
l'arlicle *i'> du Code pénal: mais ce eont les trt< 
bunaux seuls qui ont qualité pour prononcer le 
dissol-'i'inn si celte mesure leur parait justtnéfj 
par les circonstances de fait soumises a leur ap
préciation. „ . . 

(tomme conséquence de ce qui précède. l'eCrtit-
nistretion n'a plus, comme antérieurement, k exa^ 
miner les demande? qui lui seraient soumises en 
faveur des cercles annexés è des casinos de sl«c 
tions balnéaires ou thermales en vue ffobten» 
l'auto'lsalion du baccara. Cest. en effet, sou» 1» 
tonne iun ntrété d'aifto^ation conféré en vert» 
de l'article 2«1 du Code pénal, qu'elle eccorttait de 
semblables tolérances ; or. cet article est «ujour-
d hui «biogé. Si donc vous venex a être saisi k 
l'avenir d«- requêtes de ce cenre. vous vous bor
neriez ;i foire connaître aux inif-ressês que l adim-
nistraiion n'n pas à intervenir dans la question et 
<rue. sou« l'einnlre de la législation sctueUe. ils ont 
foute liberté pour constituer uo cercle. Vous «u-
riex cependant soin de leur sianaier l'intérêt qui 
s'attache, pour leur propre sauvegarde, à ce que 
es statuts contiennent des dispositions soumettant 
'es adiierents a de sérieuses formalités d'admis
sion «t tnterdisnnt l'entrée des salles de Jeu> 

UNE FEMME BRULEE DANS UN FOUR 
Lvon. 30 mal. — Nous avons parlé hier de 

la comparution devant la eotir d'assises du 
Rhône, de ce propriétaire-eultlvofeur. Van
ner, eccusé d'avoir tué sa femme et incinéré 
le cadavre de c»l!e-cf dans un four à pain. 
Apres plaidoirie de M* Falconnet, Vanner a 
été condamné * huit ans de travaux forcés. 

M. Marne]onis à Yicby 
Vichry. 30 mai. — Le ministre des travaux 

publics est arrivé cet après-midi et a reçu 
les a'Jioritês à l'Hôtel de Ville. De nom
breux discours ont été prononcés. Il dit au 
maire çue le gouvernement de la République 
e t̂ un gouvernement d'opinions et que toutes 
les opinions doivent pouvoir se manifester. 
Au svndicat des ouvriers. M. Maruéjouls dit 
que les travai'leurs ont toutes les sympathies 
du gouTernement. 

A sept, heures, M. Maruéjouls a assisté à un 
dîner offert par le préfet. 

Le Miilion ù® Chartreux 
LTSCIDEN'T COMBES-DUBOST 

Paris, S0 mai. — M. Antonin Dubost, séna
teur de Usère, adresse au Temps la lettre 
suivante î 

ci Un journal du matin publie une note re-
latile à ce» qu'il appelle l'incident du Luarem-
berurg. qui contient des allégations inexactes 
q,ue j'ai le> devoir de relever. 

Je suis représenté comme ayant reçu de 
M. Pichat. député de Grenoble, l'aiflrms'.ion 
qu'il n'y avait rien dans le dossier qui fût de 
nature à entacher l'honorabilité de M. Edgar 
Combe» et qu'ayant reçu cette affirmation, 
j'aurais dû protester quand elle a été <f?men-
tie par M. Pichat, démenti que d'ailleurs j'I
gnore encote. 

II. Jeu dan* M» éfaMissemenlt el dans les «aux 
ptitl.c.s. — f-e fonctionnement des jeux de ha.sa.-e 
dans les ila-Missemenls et dans les lieux public» 
est fn'e- tf! par lés articles 410 et 475 du Coder»* 
ta! qi: -Micient. suivant le cas. des peines cort>e-
ttonrwlles on de simme police contre les délii* 
ouanu L'article 410 n'a lait que confirmer, sus* 
te point. ; interdiction déjà prononcée par 1» dé
cret du 2-1 juin làUH. qui. cependant, tout en pi-obi» 
ban' les piaisons de jeu. établissait une exception 
po-'.r certains cas déterminés par l'article * ainsi 
conçu : 

., Notre ministre de la police fera, pour les lieux 
ou il existe des eaux minérales, pendant la saison 
des eau'< seulement, et pour la ville de Paris, de» 
règlements nctrticuîîers sur cette partie.» 

En si fondant sur cette disposition, le ministre 
a* rintêrisiiT avait cru pouvoir autoriser, en le» 
réglementent, certains jeux de hasard, notamment 
M» • petits chevaux », dans les casinos de ruleé 
d'eaux présentant un carsctàre d utilité pour le 
pntelpérllé cie la slation. Or. par un arrêté en daté 
du VS février ltV2 le Consed d'E'ai. statuant aé 
contertie':x. a déclaré c e l'article 4 du décret d» 
et jum VflJ Cfeit abrogé. 

fl rés.nte de c#>tie décision nue les maires rmt 
le droit cftinterdlre r«> vr,ie d'arrêté général el 
réglementaire le fonctionnement des jeux de ha
sard et d an.'ent dans iour commune, sans d'ail
leurs cuie la réserve contenue en faveur des droite-
de l'a<trmni=' a'ien sun^rteure dans l'article pre* 
mler d*« on Ce* réglementaires pris par les pré
fets conformément aux prescriptions de la circu
laire du 4 iajllet 1S91 puisse aucunement y *»fre 
obotacle. Mais il ne s'en suit nullement, comme 
certain» magistrats municipaux l'ont pense, qu'il» 
aient euv-méraes la faculté de cemeé 1er des auto
risation" de ir^x d*ns leur commune. 31 rien ne 
peut limiter lerrr droit é)e peen Ire d»s arrêtés arin-
terdiction inn; 1 é>flet est d'assurer rexéc»Ua»i de» 
disposition* iètîates- prohibant les jeux. Us ne «au. 
raient, par contre, revendiquer pour eux-même» 
l'exercice d'un Douvoir que le Conseil d'Etat dénie 
è l'administration supérieure comme étant con
traire ahx lois. _ _ 

Par anptleation de la itéctséon du can!»sll dictât, 
toutes les demandes d'autorisations de « petits che
vaux » et mitres jeux aneiogaes doivent être déeor-
mois reje^ées sans examen Vous aurez à répondre 
daus ce sens et sans avoir à m'en rérérer eux re-
quCtes de cette nature qui vous seraient adressée» 
ê l'avenir. 

Je vous prie de m'accuîWr réception des plies.» 
les instructions, que vous voudrez bien ieire rearo-
duire au Recueil des acte* administratifs de veine 
préfecture. 
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GUEUX D'ARMENTIÈRES 
ltOM4!-i HISTORIQUE WÉB1T 

P A R 

J e a n d o V i l l e 

CHAPITRE XXVin 

Les deux moine* 

Nolrcarmes eut un sursaut de colère. Il 
se contint, et avec une grimace très humble, 
il murmura : 

— Egmont me saura gré d'avoir puni les 
(auteurs de trouble et les briseurs d'image, 
profanes et sacrilèges. Songez, madame, que 
«C'eut été. en effet, pénible pour le souverain 
d'une ville de venir en justicier impitovanle 
chez les siens. Sa Majesté a voulu lui éviter 
•jette épreuve. 

— Sa Majesté nous comble et nous lut en 
Bavons gré. dit froidement la douairière. 

Et Noircarmes s'était retiré, rageur mais 
obséquieux. 

Le soir, il avait installé, sur l'invitation 
de la comtesse, son quartier général dans 
les bâtiments du rez-de-chaussée de l'hôtel 
tf'Eomont. 

La comtesse n'avait pas voulu descendre. 
Bile avait dlnê d'un verre de vin et d'un mar
teau de pain sec. 

Elle songeait. , 
Et, sous son masque rigide et insensible, 

une 'angoisse profonde la tourmentait. 
Madeleine ? Qu'était devenue sa petite-fille, 

son enfant adorée, sa consolation, sa vie ? 
Et elle repassait en détail la journée du 

rapt. Elle cherchait les ennemis odieux qui 
avaient pu se permettre une telle abomina
tion. 

Elle ne trouvait pas. 
Dans cette tempête de pensées et de sup

positions, la comtesse se sentait désorientée. 
Sans doute quelque affreux et infâme cal

cul des ennemis de Immoral d'Egmont 7 Quel
que vengeance lâche et sombre ? Quelque 
dessein ténébreux et immonde poursuivi par 
l'Eglise ou le Roi ? 

Elle regarda le grand crucifix, jaune. C'é
tait un Christ loiig et osseux, à face exsan
gue et douloureuse. Les bras étaient cloué» 
verticalement selon le style de la plupart 
des peintres de christ de l'Ecole flamande, 
le corps convulsé et tordu tirait sur les mem
bres, affaissé dans une prostration profonde, 
et an-dessous les flancs creux où les rayons 
obliques des cierges mettaient une ombre 
lugubre, les cote» se dessinaient pointues et 
saillantes. La tête inclinée sur l'épaule avait 
une expression d'angoisse et de désespé
rance Et de toute cette grande figure aux 
muscles reléchés, à la chair meurtrie et gla
bre se dégageait une impression de pitié et 
de souffrance indicible. 

Le Christ semblait regarder la comtesse 
de ses grands yeux vides et morts et des lar
mes de sang coulaient silencieusement le long 
de son visage maigre et hâve. 

Il pleurait. 
Il semblait entendre les cris féroces des 

reitres exaspérés par le verbe violent des 
moines et des prêtres, ses ministres à lui et 
ses continuateurs. Il écoutait la voix lugubre 

1 et pesante du .filas d'aaonie sonnant dans 

la tour de Saint-Vaast la curée immonde et 
sanguinaire et, dans l'ombre, sa figure sem
blait se convulser encore davantage, tandis 
que les moins rangés en file sur la Grand'-
Place chantaient le Te Deum du carnage et 
de la boucherie. 

C'était pour lui que des hommes s'entre-
tuaient. C'était en son nom que l'on violait 
les femmes, que l'on égorgeait les enfanta, 
que l'on torturait les vieillards. 

C'était pour sa gloire et pour sa grandeur 
que l'on commettait tant de crimes et tant 
d'abominations. 

Le Christ pleurait des larmes rouges. 
Et sa tête penchée sur son épaule déchirée 

semblait regarder à terre sur les dalles voi
lées de ténèbres un long fleuve de sang venu 
de son poteau de supplicié et qui coulait len
tement, indéfiniment. 

La dame de Raisse, toute droite, les yeux 
fixés sur le Christ martyrisé semblait "in-
terroger et lui demander raison de tant d'in
justices et d'horreurs. 

Et sa pensée muette lui disait : 
— Christ, vas-tu permettre encore long, 

temps la victoire des larrons et des assas
sins ? Vas-tu laisser le mal dominer le 
monde, l'Injustice régner sur les hommes et 
les crimes odieux se perpétrer ? Entends les 
cri» de souffrance de» petits massacré», des 
femmes que l'on tourmente, des mères que 
l'on assassine ; sois pitoyable pour ee peuple 
qu'on immole nar ce qu'il ver», selon tes doc
trines, vivre en Véfmour et l'équité ; sois in
dulgent pour ceux qui croient en ton nom, 
en ta bonté et en ta justice. Christ, descends 
de ta croix, va dans la rue. réconcilie les hom
mes, instane le règne des doux sur la terre. 

Mais le Christ ne descend pas. Il reste 
dans son attitude douloureuse et résignée. Il 
rêve impassible, absorbé dans sa tristesse et 
dans son deuil, et de ses yeux creux il re
garde toujours couleT_8oas ses pieds le long, 

l'intea-minable fleuve de sang. 
AL>r« la douairière se détourne. Elle sort 

dans le long couloir a cintre ogival. 
La nuit es; venue. 
Les lourdes chevauchées se taisent. 
Le» hommes dorment dans l'ivresse de la 

bière et du sang, rassasiés après l'abondante 
curéev 

Macs le lointain, vers la Grand'Place, des 

?émi_»sements plaintifs montent encore dans 
air, grêles et faibles ainsi que de» vagisse

ments d'enfant. 
La douairière monte jusqu'à la chambre de 

Madeleine. Elle veut revoir le lit vide, la place 
désortoais abandonnée où sa petite-fille était 
encore il y a deux jours à peine. Elle veut 
s'abîmer 'là dan» l'attente et dans la dou
leur. 

Doucement, elle glisse sur le tapis du cor
ridor, comme si eue craignait de l'éveiller. 

Elle est maintenant à la porte. Elle s'arrête 
toute droite, dans sa robe sombre, devant 
l'embre.sure, et elle regarde. 

Un Somme est là, dans son froc blanc de 
dominicain. Sa lanterne éclaire le cadavre 
pâle d'une femme renversée sur 1» lit. 

Le moine tremble, en proie à une émotion 
violente. 

Il retarde à ses pieds. 
Il volt le lansquenet allongé sur le dos, la 

gorge tendue comme pour le •aerifiee hu
main qjui se prépare. 

La detme de Raisse ne respire pas. Elle 
reste là» sur le seuil, d'une pâleur de morte, 
son cossir bat à longues pulsations. 

Le moine rugit comme une bête en rut. 
Et vcâci que son arme s'abaisse d'un coup 

sec. 
Le sesng jaillit en vibrant. 
Le corps se crispe. 
L'on entend goutte à goutte la rosée rouge 

qui tomibe sur Te plancher. 
> Et, soudain, une vision affreuse surgit dans 

l'esprit de la douairière. 
Que vient faire le moine dans cette cham

bre ? Qu'est-ce donc que cette violation noc
turne d'un lit d'enfant ? 

El le souvenir lui revient de l'étrange pâ
leur de Madeleine le jour de la confession. 
Elle devine ert la vériîé brutale lui apparaît. 

Ce moine, avec sa face de bandit et de 
»atyre, elle le> sent, il est venu pour assouvir 
»on infâme volonté. Sur qui?... sur une 
vierge, sur un ange, sur sa petite-ûlle... 

Et elle s'avance vers lui, le front sévère, 
l'oeil sec, la twuche amère .. 

— Fray Cstmpioni, dit-elle, vous êtes un 
monstre et un scélérat 1 

Le moine n'a pas bougé. Il reste accablé 
sous l'insulte et il répète machinalement te 
nom de Madeleine, inconscient, stupide. 

Pendant .quelques secondes, il semble es
sayer de comprendre. 

Et voici que la lumière se fait dan» son 
esprit. Une rage folle le saisit. Cette femme 
a vu son crim* Il fout qu'elle se taise. Elle 
le gêne avec la fixité de ses yeux durs. Et il 
s'avance vers elle, la lame haute. 

La douairière ne bouge pas, et entre ses 
lèvres pâles et minces glissent ces mot» : 

— Assassin ! monstre I Frappe donc ! » 
Son bras retombe. Un bruit monte dan» 

le corridor. Dans l'ombre, un moine todt 
notr s'avance à pas lourds. 

La douairière jette sur le dominicain un 
regard méprisant et hautain. 

C'est un moine, auguatin, il s'approche très 
humble, très bas. 

— Au nom dm Père, du Fils et du Saint-
Esprit balbutie-t-il, Je^vous salue, madame. 

La dame de Raisse attend qu'il parle. 
— .le suis chargé d'un message important, 

madame la comtesse. Votre petite-fille a été 
enlevée par d'audacieux bandits qui la retien
nent prisonnière. J eus le malheur d'être éga
lement détroussé hier par ces ruftan» «ai 

ne se sont décidés * me lâcher que son» ré
serve que je viendrai vous réclamer la ran
çon de mille florins d'or pour Mlle la com
tesse d'Egmont. Telle est la triste mlssio» 
que je dots accomplir, n 

La douairière pjotfgaa ses regards aigus 
dans les yeux béats on religieux. 

Celui-ci a pris un air contrit et résigné, 
sa grosse figure papeline semble tout» be
noîte et naïve. 

— Ah '. ma petite-fille est dans ce» odieuse» 
mains. Etes-vous assuré qu'ils m» la ren
dront, au moins, en échange de cette som
me 7 

— Madame, j'en crois leur parole. 
— Et dans quelle contrée lointaine l'ont-» 

emmenée ? 
— Quand j'ai dû quitter la jeune vteom-

tesse. les bandits nous disaient être au Fort-
Rompu. Depuis, je ne sais où il» peuvent 
être. J'ai pour mission de porter la ranoo» 
entre les marins d'un premier affilié de lt 
bande, qtri la remettra au ehet Votre petfte-
fllle vous sera alors rendue à l'endroit qn'i 
vous plaiia d* désigner. 

La douairière s'éloigne vers l'escalier. 
Elle descend, suivie du noir augustin. 
Fray Campioni a tout entaadu. 
Il se faufile vivement le long de» mors di 

couloir. 
Le voici dans l'escalier. Il se hâte vers li 

porte de sortie. 
La rue est déserte. 
Le cfel noir est tout constellé de 

d'or. 
Une brise tiède vient doucement loi car* 

»ar 1» visage. 
Il regarde anxieusement autour de Tari. 1 

tire un objet brillant de sa poehe et il situ 
lentement, longuement. 
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